
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 
 
À une séance ordinaire du conseil municipal tenue au 249, rue Saint-Joseph à 
Ange-Gardien, à 20 h 00 le 9 mars 2009 à laquelle sont présents les conseillers 
suivants : 
 
  M. André Goos             Mme Odette Ménard 
  M. Richard Chartrand             M. Martial Maurice 
  M. Louis Robert 
 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Yvan Pinsonneault, maire 
suppléant. 
 
Monsieur André Parent, directeur général et secrétaire-trésorier, est aussi présent 
et récite la prière d’ouverture. 
 
Il est décrété par résolutions et règlements de cette séance comme suit : 
 
RÉSOLUTION 03-041-09 
 
PROCÈS-VERBAUX 
 
PROPOSÉ PAR M. André Goos  
APPUYÉ PAR M. Richard Chartrand 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 
du 9 février 2009 ;  
 
De dispenser le directeur général et secrétaire-trésorier d’en donner lecture 
puisqu’une copie dudit procès-verbal a été transmise à tous les membres du 
conseil avant ce jour. 
 Adopté 
 
RÉSOLUTION 03-042-09 
 
COMPTES À PAYER 
 
PROPOSÉ PAR M. Martial Maurice 
APPUYÉ PAR M. Richard Chartrand 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser le paiement des comptes ci-après 
résumés : 
 
Fournisseurs : 8221 à 8289 :                                   109 942.40 $  
Déboursés directs : 8203 à 8220 :                                     36 491.87 $ 
 
Salaires : Bureau :  19 et 29 février, 5 et 12 mars 2009 :    2 757.38 $                    
 Loisirs :   19 et 29 février, 5 et 12 mars 2009 :    1 998.94 $                                             
 Brigadière : 19 et 29 février, 5 et 12 mars 2009 :         58.86 $ 
Total salaires :                                                                                   14 815.18 $ 
 
 Adopté 



 
 
RÉSOLUTION 03-043-09 
 
URBANISME - ÉPANDAGE  
 
PROPOSÉ PAR M. André Goos 
APPUYÉ PAR M. Louis Robert 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le règlement numéro 675-09 
concernant l’épandage pour l’année 2009. 
 
        Adopté 
 
.- Lecture du règlement numéro 675-09. 
 
RÉSOLUTION 03-044-09 
 
OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE - ENTENTE 
RELATIVE À L’EXAMEN DE FRANÇAIS  
 
PROPOSÉ PAR M. Martial Maurice 
APPUYÉ PAR M. André Goos 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser le directeur général et secrétaire-
trésorier, Monsieur André Parent, à signer pour et au nom de la municipalité 
l’entente relative à l’examen de français à intervenir avec l’Office québécois de la 
langue française à l’effet de faire appel à ses services lorsque nécessaire. 
 
        Adopté 
 
RÉSOLUTION 03-045-09 
 
SERVICE DES INCENDIES - CONGRÈS DES DIRECTEURS 
 
PROPOSÉ PAR M. André Goos 
APPUYÉ PAR M. Martial Maurice 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser  une  dépense  et le paiement d’un 
montant de 300.00 $, plus taxes, à l’endroit de l’ACSIQ pour l’inscription de 
Monsieur Philippe Chartrand, directeur du service des incendies, pour le congrès 
annuel 2009 ; 
 
D’autoriser toute autre dépense afférente à l’activité. 
 
        Adopté 
 
RÉSOLUTION 03-046-09 
 
MRC DE ROUVILLE - COORDONNÉS TÉLÉPHONIQUES DE LA 
SÛRETÉ DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT  le  projet   de   distribution   d’autocollants  sur les  
    numéros  à  composer pour   joindre la   Sûreté du  
    Québec soumis par la MRC de Rouville ; 



 
 
CONSIDÉRANT  que les numéros sont effectivement mal connus ; 
 
CONSIDÉRANT  qu’au-delà de la publication des dits numéros, leur  
       raison d’être  par   rapport  au  service  911  mérite  
    d’être  également publicisée ; 
 
CONSIDÉRANT  qu’il revient  à la Sûreté du Québec de faire  
    connaître cet aspect de ses services ; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
PROPOSÉ PAR M. Martial Maurice 
APPUYÉ PAR Mme Odette Ménard 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de décliner la proposition de la MRC de 
Rouville concernant la reproduction d’autocollants pour réfrigérateur et téléphone 
identifiant les numéros à composer pour joindre la Sûreté du Québec afin de s’en 
remettre à cette dernière pour répondre au besoin.  
 
         Adopté 
 
RÉSOLUTION 03-047-09 
 
MRC DE ROUVILLE - DEMANDE D’APPUI POUR L’INSTALLATI ON 
DE FEUX DE CIRCULATION À L’INTERSECTION DU CHEMIN D U 
VIDE ET DE LA ROUTE 112 À MARIEVILLE  
 
PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 
APPUYÉ PAR M. André Goos 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accuser réception de la résolution numéro 09-
01-7566 de la MRC de Rouville demandant à la Direction de l’Ouest-de-la-
Montérégie du ministère des Transports du Québec d’installer, dans les plus brefs 
délais, des feux de circulation à l’intersection de la route 112 et du chemin du 
Vide à Marieville afin d’éliminer les risques pour la sécurité publique que 
représente cette intersection ; 
 
D’appuyer telle demande ; 
 
D’en informer le ministre des Transports du Québec, Madame Julie Boulet, la 
Direction de l’Ouest-de-la-Montérégie du ministère des Transports du Québec, 
Madame Marie Bouillé, députée d’Iberville, la MRC de Rouville et la ville de 
Marieville. 
        Adopté 
 
RÉSOLUTION 03-048-09 
 
COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES - PLAN 
TRIENNAL  DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES 
IMMEUBLES — 2009-2012 
 
PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 



 
APPUYÉ PAR M. André Goos 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’approuver le plan triennal de répartition et de 
destination des immeubles — 2009-2012 de la Commission scolaire des Hautes-
Rivières. 
 
        Adopté 
 
RÉSOLUTION 03-049-09 
 
LOISIR - SOCCER 2009 
 
PROPOSÉ PAR M. Martial Maurice  
APPUYÉ PAR Mme Odette Ménard 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’entériner les tarifs proposés à l’endroit de 
l’activité de soccer, par la coordonnatrice en loisir, tels que ci-après : 
 
    Novice : 40 $, 
    Toute autre catégorie : 55 $; 
 
D’entériner la rémunération accordée à Madame Martine Bergeron au taux 
horaire de 12.00 $ pour une charge de travail de 10 heures en tant qu’aide à la 
coordonnatrice pour la mise en place de l’activité ; 
 
D’entériner la rémunération accordée aux arbitres comme il suit : 
 
    Novice, Atome, Moustique, Pee-Wee: 12.00$ par  
    match, 
    Bantam: 13.00 $ par match, 
    Midget: 15.00 $ par match; 
 
D’entériner le rabais de 100 % accordé aux entraîneurs pour l’inscription de leur 
premier enfant ; 
 
D’autoriser une dépense approximative de 1 500.00 $ pour l’achat de matériel 
nécessaire à l’activité ; 
 
De requérir l’autofinancement de l’activité ; 
 
D’autoriser la coordonnatrice en loisir à accomplir les actes nécessaires à la 
réalisation de l’activité. 
   
        Adopté 
 
RÉSOLUTION 03-050-09 
 
LOISIR - DÉFI SPORT-SAIN 2009 
 
PROPOSÉ PAR M. Martial Maurice 
APPUYÉ PAR Mme Odette Ménard 



 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser la coordonnatrice en loisir à prendre 
en charge l’activité Défi Sport-Sain 2009 afin de la rendre accessible à toute la 
population et ce, sans aucun coût pour la municipalité. 
 
        Adopté 
 
RÉSOLUTION 03-051-09 
 
LOISIR - DEMANDE D’ASSISTANCE FINANCIÈRE AU 
MOUVEMENT NATIONAL DES QUÉBÉCOISES ET DES QUÉBÉCOIS  
 
PROPOSÉ PAR M. André Goos 
APPUYÉ PAR Mme Odette Ménard 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser Madame Mylène Beaudet à 
formuler pour et au nom de la municipalité une demande d’assistance financière 
au Mouvement national des Québécoises et des Québécois pour l’organisation 
de la Fête Nationale du Québec 2009.     
   Adopté 
 
RÉSOLUTION 03-052-09 
 
CAMP DE JOUR - DEMANDE AU PROGRAMME PLACEMENT 
CARRIÈRE-ÉTÉ  
 
PROPOSÉ PAR M. Martial Maurice 
APPUYÉ PAR M. Richard Chartrand  
ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité d’Ange-Gardien accepte la 
responsabilité du projet de création d’emplois d’été et que la coordonnatrice en 
loisir, Madame Mylène Beaudet, soit autorisée au nom de la municipalité 
d’Ange-Gardien à signer tout document officiel concernant ledit projet et ce, avec 
le gouvernement du Canada; 
 
Que la municipalité d’Ange-Gardien s’engage par sa représentante, à couvrir tout 
coût excédent la contribution allouée par le gouvernement du Canada dans 
l’éventualité où le projet soumis serait subventionné. 
 
        Adopté 
 
RÉSOLUTION 03-053-09 
 
CAMP DE JOUR - DEMANDE AU PROGRAMME 
D’ACCOMPAGNEMENT EN LOISIR POUR LES PERSONNES 
HANDICAPÉES  
 
PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 
APPUYÉ PAR M. André Goos 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser la coordonnatrice en loisir, Madame 
Mylène Beaudet, à agir pour et au nom de la municipalité à l’égard du 
programme d’accompagnement en loisir pour les personnes handicapées édition 
2009 ; 
 



 
De confirmer que l’utilisation des fonds accordés rencontrera les exigences du 
programme. 
 
        Adopté 
 
RÉSOLUTION 03-054-09 
 
TOURNOI DE GOLF POUR LES JEUNES D’ANGE-GARDIEN -  
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE  
 
CONSIDÉRANT que la municipalité a pour projet d’aménager un 
parc avec module de jeux pour la clientèle de 18 mois à 5 ans ; 
 
CONSIDÉRANT que ce service est absent sur le territoire de la 
municipalité ; 
 
CONSIDÉRANT que le Tournoi de golf pour les jeunes d’Ange-
Gardien s’est  consacré à relever des fonds destinés à la jeunesse 
et  qu’au terme  de ses activités il serait méritoire d’accorder son 
attention à une  nouvelle clientèle ;      
 
POUR CES MOTIFS : 
 
PROPOSÉ PAR M. Martial Maurice 
APPUYÉ PAR M. Richard Chartrand 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de demander aux organisateurs du Tournoi de 
golf pour les jeunes d’Ange-Gardien une aide financière destinée à 
l’aménagement d’un parc avec module pour les jeunes de 18 mois à 5 ans dont 
l’ampleur sera déterminée par l’aide accordée, laquelle sera soulignée de façon 
perpétuelle sur les lieux même du parc.    
 
        Adopté 
 
AVIS DE MOTION 03-055-09 
 
HYGIÈNE - AJOUT D’UN SECOND BASSIN POUR LE RÉSERVOI R 
D’EAU POTABLE ET AUTRES  
  
Monsieur André Goos donne avis de motion que lui-même ou un autre conseiller 
à une séance subséquente de ce conseil présentera un règlement décrétant les 
travaux de construction d’un second bassin d’eau potable et autres travaux 
nécessaires au réservoir d’eau et leur financement par emprunt.     
         
        Adopté 
 
RÉSOLUTION 03-056-09 
 
MRS DE ROUVILLE - VENTE POUR TAXES  
  
PROPOSÉ PAR M. Martial Maurice 
APPUYÉ PAR M. Richard Chartrand 



 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de requérir du directeur général et secrétaire-
trésorier, Monsieur André Parent, la non transmission des créances inférieures à 
100.00 $, advenant qu’il en subsistent au terme de l’échéance accordée dans le 
cadre de la procédure de vente pour non paiement de taxes, à la MRC. 
    
        Adopté 
 
RÉSOLUTION 03-057-09 
 
CENTRE RÉCRÉATIF - DISTRIBUTRICE  
 
PROPOSÉ PAR M. Martial Maurice 
APPUYÉ PAR M. André Goos 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de requérir le retrait de la distributrice du 
Centre récréatif. 
 
        Adopté 
    
RÉSOLUTION 03-058-09 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
PROPOSÉ PAR M. André Goos 
APPUYÉ PAR M. Martial Maurice 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la séance à 21 h 15. 
 
        Adopté 
 
 
 
_______________________________ ___________________________ 
Yvan Pinsonneault, maire suppléant     André Parent, directeur général et                                
                             secrétaire-trésorier   
 


